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PREMIERE PARTIE 
 

PRESENTATION    
 

Vu le code rural, article R.126-1 à R.126-10 et L.126-1 à L.126-10. 

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux. 

Vu la loi du 12 juillet 2010 (Ch III art. 236 à 245) et ses décrets du 4 octobre 2011 du 29 décembre 2011 fixant 

les modalités ŘŜ ƭΩŜnquête publique. 

±ǳ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо Řésignant Madame Martine 

CAMPAZZIΣ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ рмнΣ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ уусрл !ƴƻǳƭŘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ et 

Monsieur Claude MICHEL en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

La réglementation des boisements Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural. Elle permet la préservation de 

milieux naturels ou de paysages remarquables. Le projet est mené par le Conseil Général des Vosges, pôle Développement du 

Territoire-Direction des Routes, du PatrimoƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ de 33 jours jusqǳΩŀǳ ƳŀǊŘƛ му 

février 2014 inclus, avec deux permanences prévues à la Mairie de Raon-[Ω9ǘŀǇŜ : 

- Le samedi 25 janvier 2014 de 10H00 à 12H00. 

- Le mardi 18 février 2014 de 10H00 à 12H00. 

$%2/5,%-%.4 $% ,ȭ%.15P4% 

,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

M. Grégory CARDOT, technicien principal en charge du suivi des réglementations communales des 

boisements de la direction des routes et du patrimoine du Conseil Général des Vosges, ƳΩŀ ǊŜœǳe à Epinal au 

Conseil Général des Vosges, le jeudi 12 décembre 2014 à 10H00, afin de me présenter le dossier du projet. 

WΩŀƛ ǇŀǊŀǇƘŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 9ǘ ƛƭ ƳΩŀ ǊŜƳƛǎ ƭŜ 

dossier complet sous forme électronique (CD).  

Le dossier comprend : 

- !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

- bƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

- Délibération de cadrage du Conseil Général des Vosges du 26 janvier 2009. 

- Plan comportant le projet de tracé des périmètres. 

- 5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ  ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 

- Liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles comprises dans les périmètres 

et de leurs propriétaires. 

- Procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊΦ 
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! ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

Monsieur Grégory CARDOT est venu à la Mairie de Raon-LΩ9ǘŀǇŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ 

ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ  ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ WΩŀƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ Ƴŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ǉǳŜ 

le dossier était complet ; celui-ci comportait les pièces suivantes numérotées de 1 à 9. 

1 - !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

2 - bƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

3 - Délibération de cadrage du Conseil Général des Vosges du 26 janvier 2009. 

4 - Plan comportant le projet de tracé des périmètres. 

5 - Détail des interdictions et des restrictions de semis, plantations ou replantations ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ  ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 

6 - Liste des parcelles comprises dans les périmètres et de leurs propriétaires, établie sur la 

base des documents cadastraux. 

7 - Procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊΦ 

8 - wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ paraphé par mes soins. 

9 - Plan cadastral avec photographie aérienne. 

 

La publicité  ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

WΩŀƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ que les affiches de format A2 fond jaune étaient en place à chaque entrée de la commune (8 au 

total) Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όŜƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ 

лн ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ му ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпύ ǎƻƛǘ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

Le panneau lumineux face à la mairie informait également ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les annonces légales ont été publiées : 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ƳƛƴƛƳǳƳ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ le jeudi 2 janvier 2014 sur ƭΩ9ŎƘƻ 

des Vosges et le vendredi 3 janvier 2014 sur le Paysan Vosgien. 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ƧŜǳŘƛ но ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǎǳǊ ƭΩ9ŎƘƻ ŘŜǎ 

Vosges et le vendredi 24 janvier 2014 sur le Paysan Vosgien. 

 

Les deux permanences 

Lors de la première permanence, le saƳŜŘƛ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ ŘŜ млIлл Ł мнIллΣ ƧŜ ƴΩŀƛ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ƭŜ ƳŀǊŘƛ му ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŘŜ млIлл Ł мнIллΣ ƧŜ ƴΩŀƛ 

eu aucun visiteur. 

M. Grégory CARDOT et M. Philippe SALERIOΣ ŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  était présents à la 

ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ à 12H00 le mardi 18 février 2014, et nous avons tous constaté 

ǉǳΩaucune observation ni aucun courrier ne figurait dans le registre ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. 
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DEUXIEME PARTIE 
 

CONCLUSION  ET AVIS DU COMMISSAIRE  
 

Le plan de zonage semble correspondre aux attentes. La cohérence et les objectifs du projet paraissent être 

atteints. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŀǾŀƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ  ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ  ŘΩƻǳǾǊƛǊ  ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ou de la mise en valeur de la voie verte ΧΦ 

Les réunions de la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎǳƛǾƛŜǎΦ 

 

Je donne donc un  
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